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TRIBUNAUX CORECTIONNELS 
 

an IV –an VIII 
 

 

 
Figure 9. Les arrondissements. Extrait de Carte du département de la Creuse et ses divisions administratives 
pendant la période révolutionnaire de 1790 à l'an III . Par Ernest Aureix et Maurice Dayras, publiée par la 
Société des Sciences naturelles et archéologiques de la Creuse et par le Comité départementale d’Histoire de la 
Révolution. 

 
 

INTRODUCTION 
 

Les tribunaux correctionnels sont nés avec la Constitution de l’An III. En effet, les 
tribunaux de police correctionnelle se voient enlever la connaissance des affaires correctionnelles 
au profit de ces nouveaux tribunaux. Chaque tribunal correctionnel a pour ressort un 
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arrondissement. Ils sont au nombre de trois à six par département. La Creuse en compte quatre : 
Aubusson, Bourganeuf, Boussac et Guéret. 

 
Le tribunal correctionnel se compose :  
- 1 président choisi parmi les juges du tribunal civil et renouvelable tous les six mois. Il dirige le 

jury d’accusation et fait aussi fonction d’officier de police. Il dirige tous les officiers de police 
de sa circonscription. 

- 2 juges de paix ou assesseurs 
- 1 commissaire du pouvoir exécutif, nommé et révocable par le Directoire 
- 1 greffier nommé et révocable par le tribunal. 

 
Lorsqu’un individu est arrêté, il est conduit devant un officier de police et il ne peut être 

maintenu en détention plus de trois jours sans qu’une inculpation lui soit signifiée. Les infractions 
entraînant une peine inférieure à trois jours d’emprisonnement ou équivalente à trois jours de 
travail relèvent de la compétence du juge de paix, jugeant au correctionnel. Les tribunaux 
correctionnels jugent les délits passibles d’une condamnation entre trois jours et deux ans de 
prison.  
Un premier jury décide si l’accusation est admise ou bien rejetée, et un second jury se prononce 
sur les faits. Il y a autant de jury d’accusation que de tribunaux correctionnels. Les appels sont 
portés devant le tribunal criminel du département (53 L). 
 

Le président du tribunal correctionnel poursuit d’office ou bien sur dénonciation tous les 
attentats contre la liberté ou la sûreté individuelle des citoyens, tous les attentats contre le droit 
des gens, les refus d’exécuter les jugements et actes des autorités, les désordres et voies de fait à 
l’occasion de la perception des contributions, les entraves à la libre circulation des subsistances et 
à la liberté de commerce. 
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54L 253-386 GUERET 
 

 L’arrondissement de Guéret englobe les anciens districts de Guéret et La Souterraine. 
 
 

 
Figure 13 Arrondissement de Guéret. Extrait de Carte du département de la Creuse et ses divisions 
administratives pendant la période révolutionnaire de 1790 à l'an III. Par Ernest Aureix et Maurice Dayras, 
publiée par la Société des Sciences naturelles et archéologiques de la Creuse et par le Comité départementale 
d’Histoire de la Révolution. 

 

GREFFE 
  
54L 253 Etat des délits qui ont été commis dans les différents cantons de l’arrondissement 

de Guéret, états des jugements des tribunaux de police et correctionnel de 
l’arrondissement de Guéret. 

 An VI-an VII 
  
54L 254* Jugements.- Inscriptions : registre. 
 An VII-an VIII  
  
54L 255* Audiences.- Inscriptions : registre. 
 An V 
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54L 256* Jury d’accusation.- Inscriptions : registre. 
 An VII-an VIII  
  
  

PROCEDURES 
  
54L 257-386 Procédures. 
 An IV-an VIII  
  
 54L 257-263 An IV. 
  
  54L 257-259 Coups et blessures. 
  
   54L 257 Contre Antoine Debelut, de Belut. 
  
   54L 258 Contre Léonard, Jacques, Simon et 

François Tourtaud, Jean Sieuvaux et 
autres, de Chignaroches. 

  
   54L 259 Contre Antoine Devoise, de 

Châteauvieux. 
  
  54L 260 Délit forestier. Contre les habitants de Saint-

Feyre. 
  
  54L 261 Exaction. Contre Pierre Casse, huissier du 

tribunal de Guéret. 
  
  54L 262 Pacage illégal. Contre Jean Devoise, de 

Châteauvieux. 
  
  54L 263 Vol. Contre Raymond Razel, de Nevers. 
  
 54L 264-305 An V. 
  
  54L 264 Propos contre révolutionnaire. Contre Joseph 

Jean Michelet et les prisonniers de guerre 
Casimir Planchouk et Frederik Agge, Guéret. 

  
  54L 265-270 Coups et blessures. 
  
   54L 265 Contre Léonard Bernard, de 

Marliannes. 
  
   54L 266 Contre Marie Raban, épouse de 

Silvain Olivier, demeurant aux Plats. 
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   54L 267 Contre Marie Dumont, épouse de 

Jean-Baptiste Audoine, de Guéret. 
  
   54L 268 Contre Françoise Guisard, épouse de 

Jean Givaudon, de Guéret. 
  
   54L 269 Contre Armand et François Pinthon, 

des Mas. 
  
   54L 270 Contre Louis Pichon Deschatres, de 

Guéret. 
  
  54L 271-272 Exercice illégal du culte. 
  
   54L 271 Contre Jean-Baptiste Voysin, 

ministre du Culte de Saint-Léger-le-
Guérétois. 

  
   54L 272 Contre Jean Deval, ministre du culte 

de Cressat. 
  
  54L 273-280 Délits forestiers. 
  
   54L 273 Contre Etienne Peignaud, de La 

Bazonnerie1. 
  
   54L 274 Contre Pierre Giry dit Castillaud et 

François Michaud, des Goussières 
  
   54L 275 Contre Jean Maginaud et Jean 

Ferandon, de Bonnat. 
     
   54L 276 Contre Jean Sudre, de Peyrabout. 
  
   54L 277 Contre Jean Blanchet et son 

domestique Jean François, les 
Goussières. 

  
   54L 278 Contre Léonard Coupade de Sainte-

Feyre. 
  
   54L 279 Contre le citoyen Pioche et son 

épouse Perine, de Guéret. 

                                                 
1 Document non communicable en raison de son mauvais état de conservation. 
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   54L 280 Contre Jean Clément de Saint-

Vaury, Contre Gilles Cassier, les 
Vergnes. 

  
  54L 281-283 Destructions. 
  
   54L 281 Contre les habitants de Saint-Victor. 
  
   54L 282 Contre la famille Varlet, de 

Colondannes. 
  
   54L 283 Concernant la propriété de Raynal 

Rouby, commissaires des guerres, à 
Guéret. 

  
  54L 284-285 Non déclaration de naissance à l’état-civil. 
  
   54L 284 Contre Louis Gerby, de Villejavat. 
  
   54L 285 Contre Silvain et Jean Rougier, de 

Pont-à-Glénic. 
  
  54L 286-287 Faux. 
  
   54L 286 Contre François Marchet, de La 

Vallade. 
  
   54L 287 Contre X pour falsification du 

tampon sec officiel du département 
de la Creuse. 

  
  54L 288-289 Homicides. 
  
   54L 288 Contre Philippe Pareton, dit 

Chezaud, de La Villatte. 
     
   54L 289 Concernant la mort de Jean 

Chavignaud, des Places. 
  
  54L 290 Injures. Contre Léonard Gillet et son épouse 

Anne Desaphis, de Salagnac. 
  
  54L 291-300 Pacage illégal. 
  
   54L 291 Contre Antoine Villard, Louis 

Guyonet dit Biron, de Montuaud. 
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   54L 292 Contre André Javely, de Bénévent-

l’Abbaye. 
  
   54L 293 Contre Thibord, dit Burade, de 

Pisseratte. 
  
   54L 294 Contre Claude Villatte, de Villedard. 
  
   54L 295 Contre Pierre Aureix dit Chabrot, 

Jean-Louis Bourdery, Jean Jannot et 
Jean-Louis Jolivet, de Voust. 

  
   54L 296 Contre Charles Genty, de Villedard. 
  
   54L 297 Contre Jacques Javayon, des Plats. 
  
   54L 298 Contre Pierre Lafont, du Breuil. 
  
   54L 299 Contre Jeanne Tixier, de La Villatte 
  
   54L 300 Contre Joseph Dufour et Pierre 

Laurent, de Malleret. 
  
  54L 301 Rébellion à la force armée. Contre François 

Bouty et Jean Brujat, d’Azat. 
  
  54L 302 Violence avec armes à feu. Contre Silvain 

Bridier, des Chezelles. 
  
  54L 303-304 Vols. 
  
   54L 303 Contre Jean Villard, dit 

Charouillaud, de Maufanges. 
  
   54L 304 Contre Jacques Pradelle et son 

épouse Marie Rigaud, des 
Drouillettes. 

    
  54L 305 Assignations à comparaître concernant François 

Bataille, de La Villatte, Jean-Baptiste Niveau, 
Jean Chazette, Silvain Fauvet, Pierre Lavillette, 
Léonard Plantady et le citoyen Robert. 

  
 54L 306-322 An VI. 
  
  54L 306 Bornage. Contre Gabriel Gagniale, de Créchat. 
  
  54L 307-308 Coups et blessures. 
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   54L 307 Contre Jean Maupertuis, de 

Mortroux. 
  
   54L 308 Contre Françoise Peronnet, dit 

Fanchette, de Guéret. 
  
  54L 309-310 Délits forestiers. 
  
   54L 309 Contre Michel Alliaire et Silvain 

Nigon, de Beaumont. 
  
   54L 310 Contre Georges Dephaline et Louis 

Caillaux, du Pont. 
  
  54L 311 Complicité d’évasion. Contre Joseph Martin 

Chartron, brigadier d’Ahun. 
  
  54L 312 Menace d’incendie et mendicité sans passeport. 

Contre Jeanne Lachaise épouse de Jean 
Patourrat, de Saint-Martial-de-Gimel. 

  
  54L 313 Non présentation à une assignation à 

comparaître. Contre Jean Bellas et Pierre de 
Saint-Rapt. 

  
  54L 314-317 Pacage. 
  
   54L 314 Contre Jean Pennot dit Garçon, de 

Courtille. 
  
   54L 315 Contre Pierre et Etienne Tête, de 

Badant. 
  
   54L 316 Contre Jean Pasty, de La Cour. 
     
   54L 317 Entre Louis Guyonnet dit Biron, de 

Montuaud et Pierre Lejeune, 
Antoine Seignemarcheix, gardes 
forestiers de La Chapelle-Taillefert. 

  
  54L 318 Rébellion à l’exécution d’un jugement. Contre 

Pierre Gabillaud dit Ballon et Silvain 
Delesgues, de Saint-Sébastien. 

  
  54L 319 Révocation des gardes champêtres Foussadier 

et Boutade, de Gentioux. 
  
  54L 320-321 Violences physiques. 
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   54L 320 Contre Louis Bargat et Silvaine 

Pedoux, de La Tourette. 
  
   54L 321 Contre Magdelaine Desaphis veuve 

de Martial Bellet, de Vitrat. 
  
  54L 322 Vol. Contre Pierre Dufournioux, ministre du 

culte de Saint-Marc-à-Loubeau 
  
 54L 323-363 An VII. 
  
  54L 306 Bornage. Contre Léonard et Pierre Tixier, de 

Luchat. 
  
  54L 324-329 Coups et blessures. 
  
   54L 324 Contre Louise Maronnier épouse de 

Martin Depin, de Grandsagne. 
  
   54L 325 Contre Antoine Boiron fils, de 

Châtelus. 
  
   54L 326 Contre Françoise Dugat, de La 

Bessolles. 
  
   54L 327 Contre Jean Parenton et Léonard 

Massias, de Bréjassoux. 
  
   54L 328 Contre Joseph Chapt, de La 

Souterraine. 
  
   54L 329 Contre Léonard Pigeau et Catherine 

Tête, son épouse, de Guéret. 
  
  54L 330-334 Délits forestiers. 
  
   54L 330 Contre Pierre Taite Blanche, de 

Crechat. 
  
   54L 331 Contre Pierre Bayon et Jean 

Giraudon, de Montaigut. 
  
   54L 332 Contre Mathieu Genit, Jean et 

François Bourichon, Joseph Bidon, 
Léonard et François Pouzaud, du 
Chiroux. 
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   54L 333 Contre Joseph et Pierre Jolivet, de 

Guéret. 
  
   54L 334 Contre François Peronnet, Jeanne 

Grandjean, de Lezat4, Marie Lesure, 
veuve de Silvain Guillemain, de La 
Betoulle. 

  
  54L 335 Désertions. Contre Jean André, de Saint-

Georges et Jean Nicault de Saint-Léonard-de-
Noblat. 

  
  54L 336 Non déclaration de décès à l’état-civil. Contre 

Léonard Bard, de Prugnoux. 
  
  54L 337-338 Faux. 
  
   54L 337 Contre Jean Moreaux, Jean 

Marcellot, de La Forge, et Jean 
Berthon, de Jeux. 

  
   54L 338 Contre Silvain Nichon, de La Gasne. 
  
  54L 339 Incendie. Contre Alexis Laforet le Jeune, de 

Saint-Fiel. 
  
  54L 340-341 Mendicité. 
  
   54L 340 Contre Pierre Gravière et Annet 

Mallalioge, de Saint-Jean-des-
Ollières. 

  
   54L 341 Contre Joseph Dague et son épouse 

Jacquette Moulinet, de la Cote-d’Or. 
  
  54L 342-344 Outrage à officiers publics. 
  
   54L 342 Contre Pierre Laboureix, des 

Bréjauds. 
  
   54L 343 Contre Jean Durand, de Saint-Vaury. 
  
   54L 344 Contre Pierre Crose, de Saint-Fiel. 
  
  54L 345-354 Pacage. 
  
   54L 345 Contre Jean Bodeau, de Villemeaux. 
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   54L 346 Contre Louis Desvillettes, de Venne. 
  
   54L 347 Entre Pierre Daraud, Pierre Picaud, 

de Chaulet et Guillaume Petiot, de 
La Faye. 

  
   54L 348 Contre Pierre Vincent de Badant. 
  
   54L 349 Contre Léonard et Jean Grandprat, 

de Badant. 
  
   54L 350 Contre Jean Godard, du Moulin de 

Chibert. 
  
   54L 351 Contre Pierre Le Sec (Secque) et le 

fils de Léonard Coupade, de Sainte-
Feyre. 

  
   54L 352 Contre Maurice Guillot, du Petit-

Beissac. 
  
   54L 353 Contre Michel Dissoubray, de 

Librat. 
  
   54L 354 Contre la fille d’Antoine Coudert, de 

Saint-Fiel. 
  
  54L 355-357 Recel de déserteurs. 
  
   54L 355 Contre Gille Dubreuil, de Saint-

Sylvain. 
  
   54L 356 Contre Antoine Salot, de Las Gasne. 
     
   54L 357 Contre Silvaine Peluchon, de 

Chignaroche. 
  
  54L 3582 Rébellion. Contre Jean Nicol, Mathurin Moreau 

et François Lemoins, de Lachaud. 
  
  54L 359 Tentative de viol. Contre François Quantin et 

François Petit, de Bonnat. 
  
  54L 360-362 Vols3. 

                                                 
2 Voir 54L 328. 
3 Voir 54L 329. 
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   54L 360 Contre Jean-Baptiste Genty, de 

Villedard. 
  
   54L 361 Contre Michel Caillaud, de La 

Perche. 
  
   54L 362 Contre Silvain Baraille, de Lascoux 

ou de La Croux. 
  
  54L 363 Fragments de procédures : certificats médicaux 

et citations à comparaître concernant Madelaine 
Cacate épouse de Thouvenet fils, Garraud 
Marguerite, la citoyenne Juillet épouse de 
Martial Vigouroux, Marie Bourdillaud épouse 
Pariset, Paule Nadaud épouse de Paul Dubois, 
de Limoges, Marguerite Pradaut épouse 
Dubois, de Saint-Just, le citoyen Gardavau, de 
Cressat, l’épouse du citoyen Gattant, 
d’Aubusson, et le nommé René Raymond. 

  
 54L 364-386 An VIII. 
  
  54L 364 Bornage. Contre Antoine Polisson, de Mont-

Robert. 
  
  54L 365 Communal. Entre les habitants de Laboureix et 

ceux de La Grande-Baleyte 
  
  54L 366-371 Coups et blessures. 
  
   54L 366 Contre Valery Voysin, de Guéret. 
  
   54L 367 Contre Jean Jouanneaux, François 

Petit et Pierre Pascaud, de Bonnat. 
     
   54L 368 Contre Laurent Vallette, de 

Cibouleaux. 
  
   54L 369 Contre Jean Chardaux, de 

Prondesagne et Jacques Boulaud, de 
La Villatte. 

  
   54L 370 Contre Annet Ravasson, de Saint-

Pardoux-le-Pauvre. 
  
   54L 371 Contre Jean Pascanet, Jacques 

Bonnet et son épouse Françoise 
Besse, de Fauleix. 
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  54L 372-375 Délits forestiers. 
  
   54L 372 Contre Silvain Geay-La-Cour, 

Guéret. 
  
   54L 373 Contre Gaspard Briaut, des Bordes. 
  
   54L 374 Contre Michel Catinaud, de La 

Coux. 
  
   54L 375 Contre Etienne Simonet, d’Issoudun. 
    
  54L 376 Destruction. Contre Sébastien Chabras, du 

Chez. 
  
  54L 377 Faux. Contre Pierre Blanchon, de Gioux. 
    
  54L 378-379 Incendies. 
  
   54L 378 Contre Jean-Marie Decourteix et 

Michel Laine, de Crocq. 
  
   54L 379 Contre Jean-Baptiste Cornudet, de 

Crocq. 
    
  54L 380 Menace avec armes à feu. Contre Léonard 

Blanchon, de Saint-Amand. 
    
  54L 381 Pacage. Contre Silvain Ducros, Marie Sinaud 

épouse Ducros, brue de Gabriel Ducros et le 
nommé Navarre, La Coux. 

    
  54L 382 Rébellion. Contre Marie Louise Duchiron, 

veuve Neveu, d’Aubusson 
    
  54L 383-385 Vols. 
  
   54L 383 Contre Jean Martin, d’Auzances. 
  
   54L 384 Contre Jean Ribière, de Talafeix. 
  
   54L 385 Contre Marie Rougeron, de Lascaud. 
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  54L 386 Fragments de procédures : demande de Marie 

Roudier, de Felletin, de remise d’effets ; 
concernant Jean-Baptiste Douat, d’Urs, 
d’Antoinette Biesse de Clermont-Ferrand, 
Mathieu Cany, de Roannes et Claude Laforge, 
de Moutier-Malcard. 

  
  
  
  
   
    
     
 
 
 


